
1. Présentez-vous l’un des symptômes ou signes suivants, nouveaux ou qui s’aggravent?  

Fièvre ou frissons

 Diminution ou perte 
du goût ou de l’odorat

 Nausées, 
vomissements 

ou diarrhées

Nom:                          Date:            Heure:

 Nez qui coule 
ou bouché

Oui

Non

Oui

Non

Oui

Non

Très fatigué, muscles  
ou articulations  

douloureux*

Oui

Non

Oui

Non

 Toux

Oui

Non

Difficulté à respirer

Oui

Non

 Mal de gorge ou 
difficulté à avaler

Oui

Non

Oui

Non

 Œil rose 

Oui

Non

Maux de tête*
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Si vous souffrez d’un problème de santé existant qui vous donne ces symptômes, sélectionnez « Non », sauf si le 
symptôme est nouveau, différent ou s’aggrave.

*Si un léger mal de tête, de la fatigue, des douleurs musculaires ou articulaires apparaissent dans les 48 heures suivant 
l’administration du vaccin contre la COVID-19, sélectionnez « Non » et portez un masque médical lorsque vous êtes au 
travail/au service de garde/au camp de jour/à l’école. Si vos symptômes durent plus de 48 heures ou s’aggravent,  
sélectionnez « Oui ».

Si « Oui » à un des symptômes : Restez à la maison et isolez-vous + faites-vous tester ou contactez un prestataire de 
soins de santé.

2)  Est-ce que quelqu’un dans votre ménage présente un ou plusieurs des symptômes ci-dessus et/ou  
  attend les résultats d’un test après avoir ressenti des symptômes?
  • Si vous êtes entièrement vacciné**, sélectionnez « Non ».
   • Si les légers maux de tête, la fatigue, les douleurs musculaires ou articulaires du membre du ménage sont   
   survenus dans les 48 heures suivant l’administration du vaccin contre la COVID-19, sélectionnez « Non ». Si les  
   symptômes durent plus de 48 heures, sélectionnez « Oui. ».

3. Avez-vous été notifié comme étant un contact étroit d’une personne atteinte de COVID-19 ou vous  
  a-t-on dit de rester à la maison et de vous isoler? 
  • Si vous êtes entièrement vacciné** et que le bureau de santé publique ne vous a pas conseillé de vous  
   auto-isoler, sélectionnez « Non ».

4. Au cours des 10 derniers jours, avez-vous été testé positif à un test d’antigène rapide ou à un kit  
  d’auto-diagnostic à domicile? 
  • Si vous avez a depuis été testé négatif lors d’un test PCR en laboratoire, sélectionnez « Non »

5. Au cours des 14 derniers jours, avez-vous voyagé à l’extérieur du Canada ET vous a-t-on conseillé de   
  vous mettre en quarantaine conformément aux exigences fédérales en matière de quarantaine?  

Si vous avez répondu « OUI » aux questions 2, 3, 4 ou 5 : Ne pas entrer dans ce lieu + suivre les conseils du Bureau  
de santé publique de Toronto

Les exploitants doivent conserver un registre des présences et les coordonnées de tous les travailleurs pendant 30 jours
**On entend par « entièrement vacciné » un individu ≥14 jours après avoir reçu sa deuxième dose d’une série de vaccins contre la COVID-19 à deux doses  

ou une seule dose d’une série de vaccins contre la COVID-19 à une dose.

Oui

Non
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Oui

Non

Oui

Non

Oui

Non

https://voyage.gc.ca/voyage-covid?_ga=2.237219074.360183407.1626743084-1862528971.1625661400#a3


• Vous devez rester chez vous et vous isoler 
pendant 10 jours à partir du jour où les 
symptômes ont commencé. Après 10 jours, 
vous pouvez retourner au service de garde/
au camp de jour/à l’école si ses symptômes 
s’améliorent.

• Tous les membres du ménage, qui ne  
sont pas entièrement vaccinés, doivent 
s’auto-isoler jusqu’à ce que la personne  
présentant des symptômes obtienne un test 
COVID-19 négatif ou que 14 jours se soient 
écoulés. Si le membre du ménage présente 
des symptômes, il doit rester chez lui,  
s’auto-isoler et se faire tester.

• Si un fournisseur de soins de santé a  
diagnostiqué une maladie qui n’est pas liée 
à la COVID-19, vous pouvez retourner au 
service de garde/au camp de jour/à l’école 
24 heures après l’amélioration de vos 
symptômes. Les membres du ménage ne 
doivent pas rester à la maison.

•  Prévenez votre service de garde/camp 
de jour/école/travail.

•  Vous devez rester chez vous et vous 
isoler pendant 10 jours à  
partir du jour où les symptômes ont 
commencé. Vous pouvez retourner 
au service de garde/au camp de jour/à 
l’école après 10 jours/ même si une 
autre personne à la maison développe 
des symptômes.

• Les membres du ménage et les 
contacts étroits, qui sont entièrement 
vaccinés**, doivent s’auto-isoler  
pendant au moins 14 jours.

•  Le bureau de santé publique de 
Toronto ou votre service de santé 
local vous contactera pour faire une 
enquête et vous donnera d’autres 
instructions. 

Êtes-vous un contact étroit de 
quelqu’un qui a été testé positif à la 
COVID-19 au cours des 14 derniers 
jours?

Vous pouvez retourner au service de garde/
au camp de jour/à l’école/au travail 24  
heures après le début de l’amélioration  
de vos symptômes. 

 Si vous n’êtes pas entièrement  
vacciné** : vous devez vous auto-isoler 
 pendant 14 jours à compter de la dernière 
exposition à la personne qui a été positive. 

Si vous êtes entièrement vacciné** : vous 
pouvez retourner au service de garde/au 
camp de jour/à l’école/au travail 24 heures 
après le début de l’amélioration de vos 
symptômes.

Si vous n’avez reçu qu’une notification 
d’exposition via l’application COVID Alert : 
vous pouvez retourner au service de garde/
au camp de jour/à l’école/au travail  
24 heures après que vos symptômes  
ont commencé à s’améliorer.

RESTEZ CHEZ VOUS ET ISOLEZ-VOUS. FAITES-VOUS TESTER.
•  Prévenez votre service de garde/camp de jour/école/travail que vous avez des symptômes.
•  Si des symptômes tels qu’un léger mal de tête, de la fatigue, des douleurs musculaires ou  
  articulaires apparaissent dans les 48 heures suivant l’administration du vaccin contre la    
  COVID-19, vous n’avez pas besoin de vous isoler. Vous devez porter un masque médical lorsque   
  vous êtes au service de garde/au camp de jour/à l’école/au travail. Si vos symptômes durent   
  plus de 48 heures ou s’aggravent, restez chez vous, auto-isolez-vous et faites-vous tester.

QUEL A ÉTÉ LE RÉSULTAT DE VOTRE TEST  
À LA COVID-19?

J’AI VOYAGÉ À L’EXTÉRIEUR DU CANADA AU COURS DES 14  
DERNIERS JOURS, QUE DOIS-JE FAIRE?

• Restez chez vous et isolez-vous pendant 14 jours, même si votre test est négatif. 
• Si vous êtes exempté de la quarantaine fédérale par exemptions de groupe, exigences de quarantaine en vertu de la  
 loi sur la quarantaine, vous n’avez pas besoin de vous isoler.

• Si vous présentez des symptômes, même si vous êtes exempté de la quarantaine fédérale, vous devez vous faire  
 tester. 

J’AI UN OU PLUSIEURS SYMPTÔMES DE LA COVID-19,
QUE DOIS-JE FAIRE?
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Positif : Négatif : 
Non 

testé :

Non

Oui

Oui

Oui

**On entend par « entièrement vacciné » un individu ≥14 jours après avoir reçu sa deuxième dose d’une série de vaccins contre la COVID-19 à deux doses ou une seule dose d’une série  
de vaccins contre la COVID-19 à une dose.

https://www.canada.ca/fr/sante-publique/services/maladies/maladie-coronavirus-covid-19/alerte-covid.html
https://travel.gc.ca/travel-covid?_ga=2.168106151.745227186.1627656631-1862528971.1625661400#a3

